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T£L : 01 64 38 87 08 
 

EMAIL : mairie@limogesfourches.fr 
 

SITE INTERNET : www.limogesfourches.fr 

 

PANNEAU POCKET : pensez ¨ installer lôapplication sur 
votre smartphone, une notification vous sera envoy®e ¨ 
chaque nouvel ®v®nement. Vous pourrez aussi acc®der en 

un clic aux informations et aux alertes publi®es. 

 

 

 

Mairie Info 

Edito - Bilan de la mandature 2020/2026 

Travaux ®t® 2025 

Mise en s®curit® de lôarmoire fibre optique 

La rentr®e scolaire 2025/2026 

Le Sivom du Brasson  

Lôaide ¨ la rentr®e scolaire 2025/2026  

Elections municipales 2026  

R®servation de la salle polyvalente  

CAMVS : La maison de lôhabitat   

CAMVS : Les gens du voyage 

Vide-greniers  

La kermesse de lôAPELLF 

Concert Rock, Rythm & Blues 

Sortie accrobranche 

Le spectacle des ®coles ¨ Lissy 

Le cin® plein air et le repas partag® 

Air Legend 

Infos pratiques 
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Mardi 11 novembre 2025 ¨ 10 h 00  Comm®moration de lôarmistice 1918 

 

Samedi 13 d®cembre 2025    Concert ¨ lôEglise St M®dard  
 

Vendredi 9 janvier 2026 ¨ 19 h 00   C®r®monie des vîux ¨ la salle polyvalente Les Ormes  

        Remise des m®dailles du travail  
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9Řƛǘƻ - .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜ  

нлнлκнлнс 

Dans moins de 6 mois, notre mandat dô®lus municipaux se terminera.  

Durant les 6 ann®es pass®es, nous avons tenu lôensemble de nos engagements de campagne. 

Nous devons vous rendre compte des actions et investissements r®alis®s durant cette p®riode. 
 

ACTIONS  

Ý Gestion de la crise du Covid (distribution de masques et de gel hydroalcoolique). 

Ý R®vision du plan local dôurbanisme. 

Ý Animation du village : cin®ma plein air, Octobre Rose, nettoyage de la commune ¨ lôinitiative des jeunes du 

CMJ et concerts. 

Ý Adh®sion ¨ la police intercommunale. 

Ý Limitation de la vitesse ¨ 30 km/h sur toutes les voiries. 
 

INVESTISSEMENTS  

Ý Cr®ation dôun city park. 

Ý Restauration de lô®glise (ma­onnerie, ®lectricit®, chauffage, mobilier et vitraux). 

Ý Mise aux normes PMR des arr°ts bus et ®clairage des passages pi®tons. 

Ý Reprise partielle de lôassainissement, de la voirie et des trottoirs rue de la Procession. 

Ý Reprise de lôassainissement, de la chauss®e et du trottoir rue de Mauny. 

Ý Reprise de lôassainissement, du trottoir et du parking rue du Rozoir. 

Ý Am®lioration de la s®curit® routi¯re : plateau traversant et ®cluses. 

Ý Jeux dôenfants sur les 3 aires. 

Ý Enfouissement de lignes ®lectriques HTA, rue de Mauny et rue de Bougainville. 

Ý Changement de la plaque comm®morative des soldats morts pour la France. 

Ý Construction dôun bureau secr®tariat, de toilettes PMR et dôune salle dôarchives. 

Ý Plantations dôarbres rue de Soignolles, rue des Thuyas et sur le stade. 

Ý Eclairage ext®rieur de lô®glise. 

Ý Pose de 5 cam®ras vid®o surveillance, en compl®ment des existantes, portant ainsi le nombre de cam®ras ¨ 13. 

Ý Trottoirs rue de Bougainville, rue du Parc, rue du ch©teau dôeau et rue de la Seigneurie. 

Ý Ecran interactif num®rique dans la salle du conseil. 

Ý Am®lioration de la d®fense incendie sur la ZAE du Bois de lôErable. 

Ý Changement du mobilier du secr®tariat accueil de la mairie. 

Ý R®fection des 2 logements communaux. 

Ý R®fection du bardage du local technique. 

Ý R®novation du pignon sud de la Mairie. 

Ý Achat dôun camion benne 3T500. 

Ý R®alisation dôun pr®au et dôun local vestiaire ¨ lô®cole des Merisiers. 

Ý Construction de lôextension du local technique. 

Ý R®alisation dôun parcours de sant®. 
 

Cette liste est la plus exhaustive possible et rend compte de nos actions et de nos investissements.  

Lôensemble de ces investissements repr®sente un montant TTC de 2 820 000 ú. 

Durant cette mandature, les imp¹ts communaux nôont ®t® augment®s quôune fois et de 2 %. 
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¢ǊŀǾŀǳȄ ŞǘŞ нлнр 

aƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ƭƻŎŀƭ-ŀǊƳƻƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǝƻƴκǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ŬōǊŜ ƻǇǝǉǳŜ 

Le localïarmoire technique de distribution situ® Place Louis Bullot ¨ Fourches su-

bit r®guli¯rement des d®gradations, ¨ savoir que la porte dôacc¯s de ce local est r®-

guli¯rement fractur®e et non referm®e par n®gligence des diff®rents intervenants 

charg®s des raccordements des particuliers au r®seau fibre.  

Aussi, la commune a d®cid® de renforcer la s®curisation par lôinstallation dôun 

syst¯me de protection de la porte dôacc¯s au local-armoire technique de rac-

cordement/distribution ¨ la fibre optique. Ce syst¯me est verrouill® par un 

cadenas dont la cl® est remis®e ¨ la mairie. 

Aussi, dans la prise de vos rendez-vous avec les op®rateurs (Orange, SFR, 

Bouygues, Free etc..),  nous vous demandons de leur pr®ciser que lôouverture 

de lôarmoire est dor®navant possible sur demande. Leurs techniciens doi-

vent obligatoirement se pr®senter en mairie :    

 

du lundi au vendredi, de 9 h 00 ¨ 12 h 00 et de 13 h 00 ¨ 16 h 00. 
 

A noter : la carte nationale dôidentit® de lôintervenant sera conserv®e en mairie le temps de lôintervention, un 

registre des interventions sera tenu en mairie.  

Ý Mise en s®curit® de lôarmoire fibre optique.  

 

 

 

Ý Ravalement du pignon de la mairie. 

 

 

Ý R®fection du sol du terrain de tennis. 

 

 

 

 

Ý Extension de lô®cole Les Merisiers (vestiaire/pr®au). 

 

 

 

Ý Cr®ation dôun portier vid®o avec digicode pour la mairie et le Sivom du Brasson.  
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[ΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнрκнлнс 

Lôaide ¨ la rentr®e scolaire attribu®e aux parents dô®l¯ves scolaris®s dans un ®tablissement dôenseignement secon-

daire a ®t® reconduite. Cette aide est de 60 euros par ®l¯ve concern®. 

[ŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнрκнлнс 

[Ŝ {ƛǾƻƳ Řǳ .Ǌŀǎǎƻƴ 

Les portes des ®coles du RPI se sont ouvertes pour accueillir 122 enfants de primaires et maternelles. 
 

*  Une nouvelle ®quipe a pris en charge les enfants de lô®cole primaire de LISSY : 

Ý M. GLAOUI assure d®sormais la direction de lô®tablissement et est en charge des CM1-CM2 (25 ®l¯ves), 

Ý Mme DAMOUR est en charge des CE1-CE2 (25 ®l¯ves), 

Ý Mme ANGU£ est en charge des CP et CE1 (25 ®l¯ves) et log®s dans les locaux neufs ouverts ¨ la rentr®e des 
vacances de printemps. 

 

*  Lô®quipe p®dagogique de LIMOGES-FOURCHES continue dôassurer lôencadrement des enfants de maternelle : 

Ý    Mme LEPICIER assure la direction de lô®tablissement en charge des sections de MS-GS (24 ®l¯ves), 

Ý    Mme CAMBON est en charge des sections de PS-MS (24 ®l¯ves) et M. RISTIC assure son remplacement   

        le lundi. 
 

Les enfants ont pu d®couvrir les travaux r®alis®s ¨ lô®cole Les Merisiers pendant lô®t® : sas dôacc¯s au bloc sanitaire, 

vestiaire et pr®au couvert pour faciliter les activit®s ext®rieures ¨ lôabri des intemp®ries en mauvaise saison.  

Lô®quipe du SIVOM 

Depuis d®but 2025, Madame Tiffany LAWSON assure le secr®tariat du SIVOM et sôy consacre : 

    * en pr®sentiel les lundi et jeudi de 12 h 30 ¨ 16 h, les mardi et vendredi de 12 h 30 ¨ 17 h 30, 

    * en permanence t®l®phonique le mercredi de 12 h ¨ 15 h au 09 60 40 73 28. 

Monsieur St®phane REQUENA supervise le bon fonctionnement des installations des ®coles et assure lôentretien 
des espaces ext®rieurs. Madame Leloucha AISSAOUI assure lôentretien m®nager de lô®cole des Quatre Chemins. 

Lô®quipe dôanimatrices est encadr®e par Monsieur COTTENS J®r®my qui assure la charge du bon d®roulement de 
la restauration et de la garderie. Lô®quipe est compos®e de Mesdames CORREIRA Ingrid, GENEVRIER C®line, 
GOMES FLORES Ana, MASSOULE Ga±lle, PIRES Marie-Christine. 

Mesdames BASROGER Sylvie et VERHEYDEN Beata assurent les fonctions dôATSEM ¨ lô®cole Les Merisiers. 

 

                             La restauration scolaire  

Apr¯s r®ception d®finitive des locaux dont les quelques r®serves exprim®es ont ®t® 
lev®es, le restaurant scolaire a ouvert ses portes le 1er septembre. Une formation 
de lôensemble de lô®quipe sôest d®roul®e le 2 juillet anim®e par un intervenant pro-

fessionnel rompu aux r¯gles de fonctionnement de la restauration en çliaison froideè. 

Le prestataire choisi est la Soci®t® CONVIVIO connue pour sa fourniture de repas aux classes maternelles ¨ Li-
moges-Fourches. Le restaurant de 177 m2  peut accueillir 100 enfants. 

Toutes pr®cisions relatives aux modalit®s dôacc¯s, de tarif et de fonctionnement ont ®t® indiqu®es dans le ç dossier de 
rentr®e scolaire è remis en juin aux parents. 

La garderie 

Les horaires et tarifs demeurent inchang®s soit, le matin de 7 h ¨ 8 h 40/le soir de 16 h 50 ¨ 19 h.  

La garderie occupe d®sormais deux espaces : 

Ý le pr®au pour les enfants de primaire, 

Ý une salle de 66 m2 dans lôextension o½ ils b®n®ficient de plus de calme apr¯s 
une longue journ®e. 
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Les nouvelles ®lections muncipales sont pr®vues les 15 et 22  mars 2026.  

La loi visant ¨ harmoniser le mode de scrutin aux ®lections municipales dans les communes de moins de 

1000 habitants est parue fin mai.  

 

¶ G®n®ralisation du scrutin de liste paritaire 

Ý Fin du panachage :  en mars 2026, les ®lecteurs voteront pour des listes sans possibilit® de pana-

chage (listes bloqu®es). Il sera donc interdit de rayer des candidats ou de modifier lôordre de la 

liste. Le bulletin sera consid®r® comme nul sôil comporte une modification manuscrite de quelque 

ordre que ce soit.  

Ý Respect de la parit® :  

*   La liste des candidats est obligatoirement compos®e alternativement dôun candidat de chaque 

    sexe.  

*   Deux options : soit la t°te de liste est une femme (F), soit un homme (H). 

 

 

 

Ý Respect de lôeffectif : la liste peut comprendre :  

*   soit autant de candidats que de si¯ges ¨ pourvoir : effectif l®gal pr®vu par la loi, 

*   soit jusquô̈  deux candidats de plus que lôeffectif l®gal : candidats suppl®mentaires, 

*   soit jusquô̈  deux candidats de moins que lôeffectif l®gal : liste r®put®e compl¯te.  

 

 

                       Exemple ¨  

                Limoges-Fourches : 

 

¶ D®p¹t de candidature et d®lais 

Ý pour le premier tour, le troisi¯me jeudi qui pr®c¯de le jour du scrutin, ¨ 18 h 00, 

Ý pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, ¨ 18 h 00. 

 

¶ Une r®partition en 3 ®tapes 

Ý Lôattribution de la prime majoritaire : la liste arriv®e en t°te obtient la moiti® des si¯ges ¨ pour-

voir. 

Ý La r®partition ¨ la repr®sentation proportionnelle : les si¯ges restants sont r®partis entre toutes les 

listes pr®sentes au second tour, y compris la liste arriv®e en t°te.  

Ý La r®partition des si¯ges, ®ventuellement restants, selon la m®thode de la plus forte moyenne : 

les derniers si¯ges restants sont ensuite attribu®s selon la r¯gle de la plus forte moyenne.  

±L9 [h/![9 
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aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ  

ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

 

 

 

 

Prendre rendez-vous : p  

 

wŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ [Ŝǎ hǊƳŜǎ 

wŞǎŜǊǾŜȊ Řŝǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Η 
 

La municipalit® a le plaisir de vous informer que la salle polyvalente Les Ormes est de nouveau ouverte ¨ la loca-

tion !  

La salle polyvalente est lou®e exclusivement aux habitants des communes de Limoges-Fourches et de Lissy.  

Lôutilisation de la salle sôeffectue dans le respect des manifestations d®clar®es et des capacit®s dôaccueil mention-

n®es, soit 80 personnes maximum.  

Les demandes de r®servations doivent °tre faites aupr¯s de la mairie au moins 2 mois avant la date souhait®e par 

mail ¨ lôadresse suivante : mairie@limogesfourches.fr 

Tarifs de location  

 

 

 

 

 

 

mailto:maison-habitat@camvs.com
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Installation illicite des gens du voyage : quelle est la proc®dure dô®vacuation ? 

Dans certaines communes, il arrive que des groupes de gens du voyage sôinstallent sans autorisation sur 

des terrains publics ou priv®s.  

Cette situation peut susciter des interrogations l®gitimes chez les habitants. Il est important de rappeler le 

cadre l®gal et les d®marches possibles ¨ lô®chelle de notre commune pour r®tablir une situation conforme 

au droit.  

 

Que dit la loi ? 

Lors quôun groupe de gens du voyage sôinstalle sans autorisation sur un terrain, cela constitue une occupa-

tion illicite. Toutefois, les collectivit®s ne peuvent pas proc®der elles-m°mes ¨ lô®vacuation : cette action 

rel¯ve de la comp®tence de lôEtat.  

 

Le r¹le de la communaut® dôagglom®ration  

Depuis la loi du 5 juillet 2000 relative ¨ lôaccueil et ¨ lôhabitat des gens du voyage, la communaut® dôag-

glom®ration peut, en cas dôoccupation illicite sur le territoire dôune commune de moins de 5 000 ha-

bitants, solliciter le Pr®fet afin quôil engage une proc®dure dô®vacuation forc®e. En effet, ces com-

munes ne sont pas concern®es par le sch®ma d®partemental dôaccueil et dôh®bergement des gens du 

voyage.  

 

La proc®dure dô®vacuation forc®e 

A lôappui de la plainte du propri®taire et dôun rapport des forces de lôordre, le Pr®sident  de  la communau-

t® dôagglom®ration peut demander au Pr®fet de mettre en îuvre une proc®dure administrative dô®vacua-

tion. Le Pr®fet, apr¯s v®rification de la situation, peut alors mettre en demeure le groupe de quitter les lieux 

dans un d®lai court et si n®cessaire, ordonner lô®vacuation du site en mobilisant les forces de lôordre. 

 

Pourquoi une telle proc®dure ? 

Cette proc®dure vise ¨ concilier le respect des droits de chacun : celui des gens du voyage ¨ disposer 

dôaires dôaccueil dignes et celui des habitants, collectivit®s ou propri®taires de voir leurs terrains prot®g®s 

contre des installations ill®gales.  Elle permet dôagir de mani¯re rapide et encadr®e, tout en respectant les 

obligations l®gales. 

Face ¨ une installation illicite, la communaut® dôagglom®ration dispose donc dôun levier pour faire 

respecter le droit, dans le dialogue mais aussi dans lôaction. La coop®ration entre les collectivit®s et 

lôEtat est essentielle pour garantir une gestion ®quilibr®e et juste de ces situations sensibles.  

 

 

[Ŝǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 



 ф 

ϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝ 

±ƛŘŜ-ƎǊŜƴƛŜǊǎ  

5ƛƳŀƴŎƘŜ му Ƴŀƛ нлнр 

w9¢h¦w 9b La!D9{ 

[ŀ YŜǊƳŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ  

ŘŜǎ tŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŘŜ [ƛǎǎȅ   

Ŝǘ [ƛƳƻƎŜǎ-CƻǳǊŎƘŜǎ   

                       ±ŜƴŘǊŜŘƛ с Ƨǳƛƴ нлнр Ł [ƛƳƻƎŜǎ-CƻǳǊŎƘŜǎ  



 мл 

ϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝϝ w9¢h¦w 9b La!D9{ 

/ƻƴŎŜǊǘ wƻŎƪΣ wȅǘƘƳ ϧ .ƭǳŜǎ  

{ŀƳŜŘƛ т Ƨǳƛƴ нлнр 

{ƻǊǝŜ ŀŎŎǊƻōǊŀƴŎƘŜ 

{ŀƳŜŘƛ т Ƨǳƛƴ нлнр 


